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ARTICLE 8

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 18, substituer aux mots :

« le corps correspondant »,

les mots :

« des fonctions d’enseignement ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement permettant d’élargir à tous les recrutements d’enseignants à l’issue des concours 
organisés par l’Etat.


